
Pendant que la guerre conti-
nuait à détruire la vie en Ukraine 
et à Gaza, nous avons vécu la 
parenthèse enchantée des jeux 
olympiques et paralympiques 
de Paris 2024. Sans vouloir paro-
dier notre hymne national, nous 
aurions pu chanter « Aux larmes 
citoyens ! » larmes de joie pour 

célébrer les héros de ces jeux olympiques et paralym-
piques. 
Le courage et la résilience des athlètes nous ont 
donné des leçons de vie et d’espoir dans les valeurs 
humaines universelles avec d’extraordinaires exemples 
du fair play. Lorsque Charles NOAKS remporte la médaille 
d’or du badminton paralympique, son adversaire Krysten 
COOMBS invite la foule à lui faire une immense ovation. 
Portés par un public extraordinaire, nos athlètes ont 
remporté une magnifique moisson de médailles dont 
nous pouvons être fiers. 

Cela fait d’ailleurs un écho direct aux bons résul-
tats de nos clubs heulinois, qui se sont vu mis à l’hon-
neur par la municipalité le 16 septembre dernier pour le 
rayonnement qu’ils apportent à la commune. C’est aussi 
un excellent encouragement pour toutes nos asso-
ciations et pour toutes les sportives et sportifs de notre 
commune ! 

En parallèle, chacun a pu effectuer sa rentrée : les éco-
liers vont retrouver des cours d’écoles renaturées et vos 
élus ont participé le 5 septembre à une réunion publique 
pendant laquelle ils ont présenté leurs actions de début 
de mandat et répondu aux questions des citoyens.

Si certaines actions sont visibles aujourd’hui telles 

que la reconstruction des tennis et les réparations de la 

salle de sports, d’autres projets sont en cours d’études 

pour aboutir dans les prochains mois telles que les planta-

tions le long de la voie verte ou l’installation de panneaux 

photovoltaïques pour diminuer notre facture énergétique.  

D’autres projets vont également aboutir tels que la 

MARPA après avoir terminé l’analyse des besoins sociaux. 

Les études d’urbanisme sur l’aménagement de nouveaux 

quartiers font l’objet de concertation avec Loire Atlantique 

Développement, le Conseil d’architecture d’urbanisme et 

d’environnement et les autres partenaires tels que le 

Centre d’études et d’expertise sur les risques l’environ-

nement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). 

Ces études du plan guide sont menées en parallèle 

avec le PLUi dont les travaux feront l’objet d’une réu-

nion publique à laquelle vous serez conviés, tel que la loi 

le prévoit. Toutes les dates importantes seront indiquées 

en temps utile et nous vous invitons vivement à participer 

à ces présentations par la CCSL et à l’enquête publique 

portant sur le projet.

D’ici là, nous vous souhaitons une bonne reprise de 

vos activités professionnelles et associatives et à nos 

amis vignerons nous souhaitons une bonne vinifica-

tion du millésime 2024 de notre muscadet.

Bernard LAMBERT

Adjoint à l'Urbanisme et au PLUi    .

Dans le vignoble heulinois,
c'est l'heure des vendanges !

ÉDITO

27 rue Aristide Briand - 44330 La Chapelle-Heulin

02 40 06 74 05 - accueil@mairie-lachapelleheulin.fr

www.mairie-lachapelleheulin.fr

 lachapelleheulin

HORAIRES  ANNUELS
	■ lundi : 8h30 - 12h / 17h - 19h

	■ mardi : fermée le matin / 14h - 17h

	■ mercredi : 8h30 - 12h / 14h - 16h

	■ jeudi - vendredi : 8h30 - 12h / 14h - 17h

	■ samedi : 10h - 12h (permanence des élus)

Vous avez une information à partager avec la com-

munauté ? Publiez votre article dans l’Écho Heulinois !

Envoyez vos demandes à l’accueil de la mairie avant 

le 15 du mois précédent, sous réserve de validation 

éditoriale et de disponibilité.

Ne manquez pas cette chance de faire entendre votre 

voix !

Parole aux Citoyens
Participez, partagez, faites savoir !

Toutes les décisions 
du conseil municipal
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Merci à tous
nos sportifs heulinois
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Bienvenue à la
Cabane des enfants
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Repas des aînés :
Venez passer un bon moment

3

mailto:accueil@mairie-lachapelleheulin.fr
http://www.mairie-lachapelleheulin.fr
http://www.mairie-lachapelleheulin.fr


Attribution de la maîtrise d’œuvre relative à la réfection du complexe sportif

Le maître d’ouvrage a arrêté une enveloppe prévisionnelle à 1 820 000 € HT pour l’ensemble du projet qui se décom-

pose en deux phases :

	■ 1ère phase : tranche ferme​

Consolidation de la charpente, pose de panneaux photovoltaïques adaptés à l’usage souhaité par les élus et chan-

gement du sol sportif de la grande salle suite à l’incendie du complexe en décembre 2023.

	■ 2nd phase : tranche optionnelle

La collectivité souhaite, en parallèle, étudier avec le titulaire de la maîtrise d’œuvre, les possibilités d’aménage-

ment voire d’extension de l’existant pour :

•	 Améliorer les conditions d’utilisation du complexe pour les associations

•	 Répondre aux nécessités d’aménagement PMR afin de favoriser l’accueil handisport

A l’issue de la consultation, 8 offres ont été reçues.

Conformément au règlement de consultation, les offres seront jugées de la manière suivante :

Critères Pondération

1 - Prix des prestations 45%

2 - Valeur technique 55%

Compréhension du besoin du maître de l’ouvrage éventuellement appuyée par un ou deux exemples succincts de projets se 
rapprochant de l’objet du présent marché

25 points

Prise en compte des enjeux en matière de développement durable dans la proposition 20 points

Proposition de solutions innovantes, notamment en matière d’ENR 10 points

M. Dominique GÔ observe qu’il aurait souhaité une grille d’évaluation plus précise, notamment sur la notation des critères avec 

un détail des notes à attribuer en fonction de la présence, ou non, de chaque élément. A titre d’exemple : inscription à l’ordre 

des architectes, souscription à une assurance décennale, nombres et qualités des références correspondant à la typologie de 

la prestation demandée… Il souligne également qu’aucune vérification de la solvabilité des candidats n’a été présentée.

M. le Maire répond que la vérification de tout ces éléments est faite en amont par les services. Concernant la notation de la 

valeur technique, le barème est celui indiqué ci-dessus et qu’il appartient à chacun d’estimer la valeur des offres en fonction 

des critères. M. KERVICHE ajoute que dans le privé, les appels d’offres se déroulent également de cette manière et que les 

notes sont données par comparaison des offres entre elles.

M. le maire rappelle que l’objet du vote de ce soir n’est pas de choisir l’architecte avec lequel on souhaite travailler mais bien 

de dire si oui ou non, l’assemblée valide le classement déterminé par l’analyse des offres au regard des critères déterminés au 

règlement de consultation, rappelés ci-dessus et donnant le classement suivant :

Fardin LBLF OXA Peps Yakhad A propos MCM IPH

Prix 34 25 33 39 32 41 35 x

Technique 47 35 29 48 50 55 35 x

Total 81 60 62 86 82 96 70 Inappropriée

Classement 4 7 6 2 3 1 5

Suite à la demande d’un élu, le Maire propose à l’assemblée de voter cette délibération à bulletin secret. Après en avoir débattu, le 

conseil municipal procède au scrutin secret. Mme Karine MARTINEAU et M. Wilfried BULTEAU sont désignés comme assesseurs. 

Le nombre de bulletins est arrêté à vingt et un (21) avec 19 bulletins « pour » et 2 bulletins « contre ».

Le conseil municipal décide :

	■ De déclarer l’offre d’IPH inappropriée. Conformément à l’article L. 3124-4 du code de la commande publique, une offre 

est inappropriée lorsqu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modifications substantielles, de répondre aux 

besoins et aux exigences de l'autorité concédante spécifiés dans les documents de la consultation,

	■ D’attribuer la maîtrise d’oeuvre relative à la réfection du gymnase de la commune au groupement dont le manda-

taire est SARL A PROPOS ARCHITECTURE, sis 42 avenue Maréchal Foch 49300 CHOLET, sur la base d’un taux T0 de 

6,40 %. Il est précisé que ce taux, appliqué à l’enveloppe prévisionnelle déterminée par le pouvoir adjudicateur, soit 

1 820 000 € HT, représente un montant d’étude provisoire de 116 480 € HT pour l’ensemble de la maîtrise d’œuvre.

Mandat donné à un conseiller

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2122-26

Considérant que dans le cas où les intérêts du maire se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le conseil 

municipal désigne un autre de ses membres pour représenter la commune, soit en justice, soit dans les contrats,

Considérant qu’afin de prévenir tout risque potentiel de conflit ou d’opposition d’intérêts, M. le 

maire propose à l ’assemblée de désigner un de ses membres conformément aux disposit ions  

susmentionnées,

Considérant que M. Pierrick BABONNEAU se porte volontaire,

Il est demandé aux conseillers s’ils souhaitent procéder à un vote à main levée, approuvé à l’unanimité.

Le conseil désigne M. Pierrick BABONNEAU conformément aux dispositions de l’article L.2122-26 du code général des 

collectivités territoriales

INFOS MUNICIPALES AGENDA
	■ 5 OCTOBRE
Réception des nouveaux arrivants 
En mairie

	■ 5 OCTOBRE
Battue secteur marais
8h à 13h, entre la Grande et la Petite Barrière

	■ 12 OCTOBRE
Chasse au bâton par l'ACCH

	■ 18 OCTOBRE
Cross des Fritillaires
14h à 16h, Complexe sportif

	■ 19 OCTOBRE
Lectures animées 
« Le vent souffle, place à l'automne »
10h30, Bibliothèque

	■ 19 OCTOBRE 
Repas portugais
20h, Salle Hardy, Mouzillon.

	■ 23 OCTOBRE
L'heure du conte
10h30, Bibliothèque

	■ 26 & 27 OCTOBRE
Stage sculpture et modelage par SMAP
Salle Georgette Drouet

	■ 27 OCTOBRE
Vide-greniers des petits - ASHBB
Complexe sportif

	■ 28 AU 30 OCTOBRE
Vente de fleurs - APEL

	■ 30 & 31 OCTOBRE
Don du sang
Mouzillon

	■ 31 OCTOBRE
Conseil municipal
19h, salle du conseil, mairie

	■ 2 NOVEMBRE
Repas des aînés par le CCAS et les élus

	■ 8 NOVEMBRE
Concours de belote FCEV
Salle Alexis Maneyrol

	■ 11 NOVEMBRE
Cérémonie de l'Armistice
Cimetière & mairie pour le vin d'honneur

	■ 30 NOVEMBRE & 1ER DÉCEMBRE
Marché de Noël
Place du centre-bourg

	■ 12 JANVIER 2025
Vœux du Maire
Salle Maneyrol

Retrouvez la totalité des décisions du conseil municipal sur notre site internet www.mairie-lachapelleheulin.fr
ou en scannant les QR Codes à côté de chaque conseil municipal.
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LES ÉLUS ONT VOTÉ
Conseil municipal - 29 août 2024

« Dessin déposé en mairie par la petite iris, 9 ans, pour remercier 
du spectacle du feu d'artifice. Être élu d'une commune ou bénévole 
d'une association, c'est plein de chose, être aux services des autres, 
gérer des problèmes, faire des choix, se tromper aussi. C'est souvent 
très prenant, toujours intéressant et fatigant parfois. Alors un p'tit 
dessin comme ça, ça vous regonfle comme jamais. Merci Iris » 
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Les Zones à Faibles Émissions (ZFE) entrent en 
vigueur dès le 1er janvier 2025 dans la métropole 
de Nantes. 
L'objectif de cette mesure est d'améliorer la qualité de 
l'air ☀☁ alors que 40 000 personnes meurent chaque 
année en France du fait des particules fines.

Ainsi, dans un périmètre incluant tout l'intérieur du péri-
phérique nantais, la circulation des véhicules non 
classés sur l'échelle Crit’Air Vignette France sera 
interdite ⛔ aux heures de pointes en semaine (7h-
9h et 16h-19h). 

Des dérogations sont prévues pour certains types de 
véhicules ou de publics.

Vignette Crit'Air
À tous les travailleurs de Nantes

Informations :
metropole.nantes.fr/concertation-zfe/
Récupération de la vignette : 
certificat-air.gouv.fr/

INFOS MUNICIPALES

Les heulinois.es âgés de 72 ans et + sont invités 
au traditionnel repas des aînés. Celui-ci aura lieu le 

samedi 2 novembre prochain, à la salle Alexis Maneyrol. 

Le thème sera autour de l’accordéon ! 

Les élus volontaires seront heureux de préparer cette 

journée et de partager joie et bonne humeur avec nos 

aînés. Les personnes qui se sont inscrites au repas et 

n'ont pas de moyen de locomotion, peuvent se faire 

connaître à l'accueil de la mairie, un.e élu.e viendra les 

chercher ce jour-là.

À partir de cette année, le colis, qui était systémati-
quement distribué aux personnes ne venant pas au 
repas, ne sera distribué qu’à celles ayant renvoyé 
l’invitation au repas et coché la case OUI à la ques-
tion « je ne souhaite pas participer au repas mais 
je souhaite recevoir un colis gourmand ».

Les personnes ayant coché NON à cette question ou 
ne nous renvoyant pas l’invitation avec la mention 
OUI ne recevront pas de colis.

Cecilia KERMARREC
Conseillère déléguée au CCAS    .

Repas & colis des aînés
Venez profiter de l'accordéon

Entretien du cimetière
On compte sur votre engagement

Le 16 septembre dernier, la municipalité a tenu 
à  remercier les clubs ayant performé lors de la sai-

son 2023/2024. Ainsi, plus d’une cinquantaine de 
sportives et de sportifs, accompagnés par des 
bénévoles, étaient conviés en mairie pour recevoir 

une récompense symbolique et partager un moment 
convivial.

l’ASHBB pour leur montée en Prénational 🏀 , le FC 

Entente du Vignoble Futsal pour leur montée en R2 ⚽, 

le FC Entente du Vignoble pour leur montée en D1 ⚽ 

et la section badminton de L’ALCH pour leur montée en 

D2 du championnat UFOLEP 🏸 ont reçu les félicitations 

de monsieur Le Maire pour le rayonnement qu’elles 

apportent à La Chapelle-Heulin bien au-delà du vignoble 

nantais 🤗.

Un merci également à notre boulangerie Monsieur B pour 

le régal de mignardises 😋.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Des sportifs en mairie
Félicitations aux associations sportives

Elles sont là, elles poussent, folles et intrépides ! 
Elles, ce sont les herbes dans notre cimetière.
Comme vous le constatez depuis 2 ans et l’interdiction 
de l’utilisation de produits phytosanitaires, l’entretien 
du cimetière peut parfois laisser à désirer.
Pour rappel, la municipalité a la responsabilité de 
l’entretien des parties communes comme les allées 
et les accès, les particuliers eux, ont l’obligation de 
l’entretien de la tombe.

Pour les parties communes, la commune fait face à 
un casse-tête, le respect des normes environnemen-
tales, tout à fait légitime pour le bien de la planète, qui 
met en contrainte les services techniques. En effet, le 
temps à passer pour désherber ces parties com-
munes est considérable !

Si la commune ne veut pas exploser son budget, ni aug-
menter les impôts, ni épuiser ses agents, il faut que 
tout le monde y mette du sien !
Les services techniques et les élus réfléchissent 
à une solution pérenne sur les parties communes, 
enherbage, goudronnage, tout est ouvert, il faudra aussi 
prendre en compte le respect des normes en faveur 
des personnes à mobilité réduite.

En attendant, la municipalité demande aux particu-
liers d’être proactifs dans l’entretien des tombes qui 
leur incombe. En parallèle, nous avons aussi entamé une 
procédure de reprise des concessions sans titre à l’état 
d’abandon, c’est pour cela que vous pouvez apercevoir 
des pancartes sur certaines d’entre elles.

1 ou 2 journées citoyennes seront vraisemblable-
ment programmées en 2025. Nous vous demande-
rons alors de venir avec nous, les élus et les services 
techniques, afin de passer un moment convivial à 
désherber notre cimetière, pour le respect de nos 
défunts.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

SAVIEZ-VOUS ?
Paniers solidaires
Comment ça marche ?

Le Centre Communal d’Action Social et l’association 
Le Jardin d’ESIA souhaitent permettre aux familles 
heulinoises à faibles revenus d’accéder à des 
paniers de légumes bio à un prix raisonnable.

2 paniers solidaires sont ainsi proposés: 
	■ un petit panier de 3 à 5 kgs 
(4 à 6 variétés de légumes) au prix de 3€

	■ un grand panier de 4 à 6 kgs 
(6 à 8 variétés de légumes) au prix de 5€

Pour savoir si vous pouvez bénéficier de ces 
paniers à petit prix, veuillez contacter le CCAS 
au 02 40 06 74 05 afin de remplir une fiche de liai-
son. Nous vous renseignerons aussi à propos des 
jours et des points de distribution aux alentours de 
la commune.

Cécilia KERMARREC
Conseillère déléguée au CCAS

La date est fixée, le prochain carnaval heulinois va 
se tenir le samedi 29 mars prochain !
Il se terminera sur la place du centre bourg où un marché 
des agriculteurs et viticulteurs locaux vous attendra.
En attendant, et afin de limiter l'impact écologique, 
nous avons besoin de vous :)
Nous souhaitons utiliser des biodéchets pour rempla-
cer en partie les confettis en papier, alors, la période 
y étant très favorable, nous comptons sur vous pour 
créer et mettre de côté ce genre de confettis :)
Des feuilles séchées de toutes les couleurs convien-
dront aussi bien et auront moins d'impact sur la 
nature ;)

L'équipe municipale   .

Carnaval heulinois
On a besoin de vous pour le préparer !
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Le terrain de foot du 
bas a malheureuse-
ment été victime de 
sangliers 🐗, par 2 fois 

en septembre, le terrain a été labouré par une horde qui 

vient y chercher sa nourriture, vers, lombrics, larves 

de hannetons ou de taupins. 

Heureusement, la date de l’ouverture de la chasse 
est fixée au samedi 12 octobre 2024 📅  sur l’en-

semble de la commune de La Chapelle-Heulin. C’est 
presque 1 mois après l’ouverture départementale, 

ceci est dû aux caractéristiques de notre territoire viti-

cole et sert donc à laisser travailler paisiblement nos 
amis vignerons pour les vendanges 🍇.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Toutes les associations heulinoises, culturelles, 

sportives, artistiques ou citoyennes étaient 

conviées le 6 septembre en mairie pour appréhender 

différents sujets à venir, les nouvelles conventions 

entre les associations et la municipalité, les futures bad-

ges d’accès aux bâtiments municipaux et le planning 

annuel des événements.

Un moment convivial est venu clore cette soirée 

de partage et d’échange où chaque association a pu 

prendre le temps de discuter avec les autres assos et 

les élus 🤗.

L'équipe municipale   .

Les chiens doivent respecter les voisins, ou plus 
exactement, les propriétaires de chiens doivent 
respecter leurs voisins. En dehors des déjections 
canines, sujet mainte fois abordé, l’autre nuisance 
remontée dernièrement concerne les aboiements.  
Effectivement, des aboiements constants provoquent 
un bruit intense et rapidement insupportable pour 
les voisins. 
On peut alors qualifier ceux-ci de troubles anormaux 
du voisinage qui deviennent répréhensibles au regard 
de la loi et sont alors passibles d’une amende de 68 €.

Si votre chien aboie durant votre absence, ne le 
laissez pas seul dans le jardin et consultez un vété-
rinaire, c'est très souvent un symptôme de mal-être 
chez votre animal. Les colliers anti-aboiement fonc-
tionnent aussi très bien, on évite ceux qui émettent des 
décharges électriques au profit de ceux qui pulvérisent 
un spray d'une odeur désagréable pour lui (lavande, 
citronnelle…).
Si vous connaissez le propriétaire du chien aboyeur, 
allez d'abord l'informer aimablement du problème, 
si le chien aboie pendant son absence, il peut ne pas être 
au courant de la situation. 

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Club de l’Amitié 
de La Chapelle-Heulin
Jeux, rires, partage chaque jeudi !

Réunion des 
associations
Ensemble vers de nouveaux projets

Les chiens aboient
et les nuisances ne passent pas…

INFOS MUNICIPALES FOCUS

Comme tous les jeudis, entre 14h et 18h, le club 

de l’amitié heulinois se réunit dans la salle San-

to-Amaro !

Cela fait bientôt 50 ans que celui-ci permet de se 

divertir, et de faire se rencontrer des gens de tous hori-

zons. 

Ainsi, les amateurs de belote, tarots, scrabble, trio-

mino et même de boules nantaises se donnent ren-

dez-vous dans une ambiance conviviale 😀, toujours 

agrémentée par un goûter offert au milieu de l’après-

midi 😋 ! 

Près d’une cinquantaine d’adhérents peuvent pro-

fiter des installations lumineuses mises à leur dispo-

sition par la municipalité, contre une adhésion annuelle 

de seulement 18€ !

Des petits extras sont régulièrement proposés tel 

qu’un repas au restaurant 1 fois par mois ou 2 sor-

ties à la journée sur l’année. 🥳

Le club est ouvert aux personnes extérieures à la 

commune, même si un noyau fort d’heulinois.es serait 

attendu ! 

Si jamais, les cartes et autres jeux de tables ne satisfont 

pas vos envies, vous pourrez aussi profiter du boulo-

drome juste à côté, les boules nantaises claquent fort 

à l’intérieur, autant que les rires et les chambrages des 

joueurs qui les lancent ! 🪩

 	

Julien KERVICHE

Conseiller délégué à la communication    .

Contact :
René RIVET - 06 08 71 70 06

Depuis quelques mois, vous avez pu 

croiser au sein des services tech-

niques, Lilian DESFONTAINES au 

service bâtiments et Florian BRIAND 

aux espaces verts. 

Ces agents œuvrent chaque jour 

à l’amélioration de notre cadre de 

vie.     .

... et un stagiaire !
Les agents de la commune accordent chaque année 
leur confiance à des stagiaires pour leur faire décou-
vrir les métiers qu’ils souhaitent exercer plus tard 😃. En 
ce moment, nous accueillons Maël en 3ème d’orien-
tation qui se destine aux métiers du 
bois 🪵.
Lors de sa première semaine, il a poncé 
et lasuré les bancs des vestiaires du 
complexe sportif. Vous le verrez 
jusqu’à Noël dans nos services. En 
avril et juin, nous formerons égale-
ment 2 stagiaires en espaces verts 🌳.

Céline BERTRAND-FUZET
Directrice des Services Techniques    .

Services techniques
Deux nouveaux agents...

Chasse aux Sangliers
Terrain de foot endommagé
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AU FIL DES ÂGES

MAISON DE L’ENFANCE MAISON DES JEUNES

Pour cette nouvelle année scolaire, tous les élèves de l’école ont pu être accueillis 

sereinement dans des conditions optimales : Moins de 20 enfants par classe, une 

classe de petite et moyenne section entièrement rénovée…

Maintenant que tous les élèves de l’école et leurs enseignantes ont trouvé leur rythme 

de travail, les projets de l’école se précisent.

La découverte du monde du vivant, la biodiversité notamment le monde végétal 

ainsi que la littérature et le langage seront au cœur de nos projets. Sont déjà planifiés 

la découverte de la vigne, des vendanges manuelles au musée du vignoble, des sorties 

au cinéma Le Cep de Vallet ainsi qu’à la bibliothèque de La Chapelle-Heulin...

	

Tous les enfants ainsi que les enseignantes et les Atsems sont heureux de 

démarrer cette nouvelle année scolaire !

En fin d’année scolaire, les enfants ont 
pu choisir un nom pour les services 
enfance de la MDE : 

« La cabane des enfants » 
a été validé par un sondage auprès des 

parents !

Ce bâtiment maison de l’enfance 
comporte maintenant 2 entités 
distinctes  : le multi-accueil « les 
rainettes » 🐸  et « la cabane des 
enfants » 🧒👦👧 qui reçoit de l’accueil 

de loisirs durant les vacances et les péris-

colaires matin et soir.

L’automne arrive tout doucement, alors profitons-en pour se souvenir 
du soleil estival !
Ce fut encore un super été à la MDJ, on a commencé sur les chapeaux de 
roue avec un séjour du côté de Lacanau ! Au programme: surf bien sûr, 
mais aussi beach-volley ou baignade dans le lac d'Hourtin, tout ça sous le 
soleil et dans la bonne humeur.
Un deuxième séjour est parti en Juillet du côté de Pornic pour une 
semaine Char à voile et enquête policière !
Pendant 5 jours les jeunes ont testé le char à voile (quand il y avait du 
vent!) et ont eu pour mission de résoudre la disparition d'un jeune d'un autre 
séjour !!
Du côté de la Maison des Jeunes, il y a eu foule sur les inscriptions aux 
activités ! On s'est fabriqué plein de bons souvenirs entre les sorties à 
O’gliss Park, journée à la mer, foot en nocturne, le troc patate, la soirée koh 
lanta et bien d'autres encore.
On s'est bien régalé avec les repas à thèmes : pasta party, repas végan ou 
sans couvert, grillades party, bref plein de bons moments passés ensemble.

La MDJ    .

C’est avec 154 élèves répartis dans 6 classes que nous avons débuté cette nou-
velle année scolaire.

Ce cru 2024-2025 a déjà démarré :
	■ L’école de musique Sèvre et Loire intervient pour un projet Chant avec les classes 
de cycle 3.

	■ Le vendredi 18 octobre, toute l’école se mobilise pour l’association ELA avec son 
traditionnel cross.

	■ Végétalisation de la cour de récréation : deux espaces de plantation ont été créés 
cet été et les élèves vont participer aux plantations sous le contrôle du responsable 
des espaces verts de la commune.

D’autres activités sont déjà programmées :
	■ L’ensemble des classes va de nouveau retrouver le chemin de la piscine.
	■ Les classes de cycle 2 vont participer à des animations théâtre de septembre à 
novembre 2024.

	■ Le projet SRAV (Savoir Rouler A Vélo) va être reconduit. Des séances de mania-
bilité, de circulation en groupe et des sorties sur route (pour les CM2) seront une 
nouvelle fois mises en place.

	■ Les élèves de CM vont pouvoir participer au concours national des Petits Cham-
pions de la Lecture. Grand concours de lecture à voix haute, les volontaires vont sur 
cette première partie de l’année choisir un extrait de livre qu’ils présenteront devant 
la classe puis devant un jury. A l’issue, 2 élèves (un garçon et une fille) seront élus 
pour représenter notre établissement à l’étape départementale.

	■ Un projet de classe de mer sous le « Soleil de Jade » est en préparation pour les 
3 classes de cycle 3.

C’est donc une année bien chargée qui s’annonce et nous ne manquerons pas de 
vous faire part de l’avancement de ces différents projets.

Une rentrée sereine...
... et beaucoup de beaux projets !

Le choix  
des enfants
Un nom validé ensemble

Retour sur un bel été à la MDJ
Des aventures inoubliables entre jeunes

Une nouvelle année scolaire
Des activités enrichissantes attendent nos élèves !

ÉCOLE MATERNELLE “LES FRITILLAIRES” ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE “LES FRITILLAIRES”
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ACTUALITÉS

PORTRAIT HEULINOIS

Rencontre avec Nathalie LEHEC
Une artiste heulinoise aux mille talents

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Le travail de l’ombre titanesque de cer-

tains bénévoles offre à la collectivité 

un nouveau regard sur notre environ-

nement direct.

 

C’est le cas de Bernadette BOSSARD, 

qui a passé l’été à répertorier les nids 

d’hirondelles de fenêtres 🐦 dans le 

bourg, les résultats sont extraordi-

naires !

Bernadette nous dénombre en effet 57 nids  répartis sur 

6 sites différents (le plus important étant à l'église). 

Dans ces nids il y a eu au total 100 nichées au cours de l'été. Michel DUPRÉ évoque 

alors que ce sont entre 340 et 350 hirondelles qui ont vu le jour cet été à La Cha-

pelle-Heulin 🐣.

 

Les avez-vous remarquées ces quelques 500 individus ? Non, et bien c’est fort 

dommage, car elles nous sont très utiles ! En effet pour vivre et s’occuper des nichées, 

ce ne sont pas moins de 800 mouches, moucherons mais aussi moustiques qui 

sont avalés chaque jour par une hirondelle  ! Nous vous laissons faire les comptes 

de petits insectes disparus pour la bonne cause de la chaîne alimentaire

Ainsi, si vos repas d'été ☀ en extérieur vous sont agréables, c’est en partie grâce 

à nos hirondelles et leurs petits !

Idem, l’arrivée des moustiques tigres et des virus 🦠 qu’ils peuvent inoculer se voit 

contrecarré par nos alliés à queue fourchue !

 

Rappelez-vous donc que la présence d’hirondelles est utile, car ces oiseaux 

mangent des insectes agaçants qui nous harcèlent pendant l’été. Le fait de ne pas 

employer de pesticides sur votre terrain peut avoir un effet bénéfique pour les hiron-

delles et d’autres insectivores bien sûr et globalement pour l’environnement !

 

Merci à Bernadette pour son travail de fourmi…

Michel DUPRÉ

Conseiller municipal    .

Habitante bien connue et appréciée de La Chapelle-Heulin, 

Nathalie LEHEC expose depuis plusieurs années ses créa-
tions artistiques.

Après des études d’arts graphiques à Rennes, elle a longtemps 

travaillé comme graphiste sur Le Mans ou Gétigné. Nathalie 

rejoint alors notre commune, il y a maintenant 27 ans !

En parallèle de son métier, Nathalie continuait de nourrir 
sa passion via ses créations de portraits ou de scènes 
de vie. Puis un jour, après avoir gouté au plaisir de la trans-

mission et de l’apprentissage au travers des cours qu’elle 

donnait, elle a définitivement tourné sa vie à l’exercice 
de son art.

A l’origine de la création de l’association heulinoise « La 
passerelle des arts », elle continue maintenant de donner 

des cours, à l’extérieur ou à son atelier heulinois une fois par 

mois. 

Les expositions lui prennent aussi beaucoup de temps, mais 

quel plaisir de pouvoir échanger avec les personnes 
venant admirer ses collections. La dernière exposition au 

Minage à Clisson, nous faisait notamment pénétrer dans l’uni-

vers des femmes de Luc Besson, le travail de création se fait à 

partir d’un support photo ou un croquis, que notre artiste peint 

ensuite en laissant exprimer ses émotions. 

Ses inspirations sont nombreuses, les voyages en Asie qu’elle apprécie beaucoup, 

lui permettent ainsi de capter des instants de vie qui sont ensuite à jamais couchés sur 

ses toiles. Des petits instants de tous les jours peuvent aussi devenir un thème, 

comme les festivaliers du dernier Hellfest qui reprennent vie ensuite sous les pinceaux 

de notre heulinoise.

Alors si vous aussi vous souhaitez rencontrer notre brillante artiste, direction les 
portes ouvertes de son atelier à la Bernardière les 7 et 8 décembre.

Sinon, Nathalie sera au salon du Loroux-Bottereau, organisé par Tutti Quanti du 9 au 

10 novembre et aussi l’invitée d’honneur du salon de peinture de Basse-Goulaine les 

23 et 24 novembre prochain.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

350 hirondelles nées cet été 
Elles ont bien fait le printemps à La Chapelle-Heulin !

Renseignements : 

Eric BUBLEX - smap44330@gmail.com

/smap44300 - /smap44330

La nouvelle association SMAP - Sculpture Modelage 

Arts Plastiques a décidé d’ouvrir les ateliers du mer-
credi, initialement réservés aux enfants, à quelques 
adultes intéressés. Cette initiative permet aux adultes 

de s’initier ou de se perfectionner en arts plastiques, 

tout en créant des liens intergénérationnels enrichis-

sants.

Si vous êtes intéressés, contactez-nous !

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

SMAP
Faites place à votre créativité
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ACTUALITÉS

Comme nous nous y étions engagés lors de notre élec-
tion, nous avons fait un bilan factuel après un peu plus 
d’une année de mandat, ainsi qu’une projection sur les 
projets à venir. 😀
Vous avez été plus d’une trentaine de personnes à 
répondre à cette invitation. 🙏

Globalement, vous avez pu voir que tous les projets 
annoncés lors de l’élection de juin 2023 sont en cours 
avec des échéances de réalisation à court terme pour 
certain (vestiaires du foot, réfection du gymnase, lance-
ment du projet de résidence sénior MARPA ), ou à plus 
long terme pour d’autres (Le Four à Chaux, la ZAC Centre-
Ouest dont le site industriel OMDV).
Seul le projet de micro-crèche est abandonné et ré-ai-
guillé vers une augmentation des places actuelles de la 
crèche municipale (peut-être 3 places en plus).

Vous avez réussi à poser toutes vos questions et des 
réponses ont été apportées à chaque fois.
Les sujets les plus irritants restent la sécurité et la voirie, 
nous avons conscience des problèmes de vitesse des 
automobilistes, que ce soit à la Bernardière, à l’entrée 
du bourg par la Bernardière justement ainsi que le gros 
point noir du carrefour des bois entre la D7 et la D116. 
Monsieur le Maire est en contact avec les services du 
département sur chacun de ces points, des actions 
concrètes vont être menées rapidement dont la multipli-
cation des contrôles de vitesse par les forces de l’ordre.
Le travail de fond avec le département est toujours en 
cours, et malgré les courriers d’alerte de la mairie vers 
celui-ci, les réponses tardent à arriver ou alors ne sont 
pas à la hauteur de nos espérances. La commission voirie 
continuera de porter ces alertes pour aboutir à la mise 
en sécurité de ces points noirs.

L'équipe municipale    .

Le comité de Jumelage Santo Amaro vous invite à 
son traditionnel repas portugais ! Celui-ci se dérou-
lera à 20h, le samedi 19 octobre à la salle Hardy à Mou-
zillon.
Comptez 25€ pour ce repas avec l’apéritif et le café 
offerts !
Il y aura aussi des animations en l’honneur de nos 
amis de l’Alentejo !

Bernadette SOURISSEAU
Conseillère municipale    .

Les termes d'« office organi-
ser » ou de « home organiser » 
ne vous disent rien ? Pas de 
panique, Emilie va nous expli-
quer ce que c'est !
En effet, Depuis le 1er avril, notre 
heulinoise se propose de vous 
conseiller pour organiser et 
optimiser vos espaces de vie 
et/ou de travail.
 
Ce nouveau métier, en plein essor, propose d'alléger nos 
intérieurs pour retrouver plus d’espace, plus de temps 
pour soi et pour sa famille dans le cadre privé ou bien 
plus d'efficacité et de sérénité dans le cadre profession-
nel. Bref dans tous les cas, de se recentrer sur l'es-
sentiel, sur vos essentiels !
 
Concrètement, comment ça se passe ? Et bien, sur 
un espace de vie à domicile, il y a de grandes étapes à 
respecter :

	■ D'abord un tri dans ses placards, on sort tout! 
	■ Ensuite on désencombre (on donne, on vend ou on 
recycle  pour éviter au maximum de jeter) et Emilie 
voit avec vous l'utilité de chaque objet  

	■ Au final, selon votre profil, vos habitudes, Emilie vous 
aidera à trouver une organisation simple, des ran-
gements optimisés qui colleront à votre personnalité 
et à votre mode de vie. 

Au final, c'est un gain de temps, de place et un peu 
moins de charge mentale :)
 
Emilie travaille aussi beaucoup avec les profession-
nels, TPE-PME, auto-entrepreneurs mais aussi des 
particuliers en situation de télétravail. Cette fois 
l'optimisation passera par l'organisation du stockage, 
l'archivage, l'adaptation des espaces de travail par rap-
port aux besoins et au domaine d'activité, en prenant 
aussi en compte l'environnement de travail.
Dans ce cas, ce sont des gains en termes de pro-
ductivité, de temps et de tranquillité d'esprit qui 
sont attendus.  
 
Si votre curiosité est attisée, n'hésitez pas à discu-
ter directement avec Emilie, vous la croiserez certai-
nement autour de l'école St Joseph, ou elle est engagée 
en tant que parents bénévoles, ou alors autour du com-
plexe sportif, au détour d'un cours de fitness heulinois 
ou d'un match de basket des jeunes de l'ASHBB, ce sera 
l'occasion de travailler votre accent anglais pour pro-
noncer correctement « Office & Home Organiser ».  

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Contact / Informations : 
Emilie FEROTIN - 06 58 75 55 92
Conseil en organisation et optimisation d'espaces
la-bonne-place.fr - /lbp_la_bonne_place

Réservation : 
Mme Bernadette SOURISSEAU - 06 41 28 36 39
Mme Hélène GAULTIER - 06 95 00 26 47

Rentrée des élus
Merci pour votre présence

Repas portugais
organisé par le comité de jumelage 
Santo-Amaro

Emilie FEROTIN
Vous conseille pour un retour  
à l'essentiel !

Don du sang
Pensez à donner votre sang !

Vous pouvez vous rendre en collecte :
Mercredi 30 et jeudi 31 octobre 2024

de 16h à 19h30
Salle Raphaël Hardy à Mouzillon

Merci de programmer vos dons en prenant rendez-vous : 
https://dondesang.efs.sante.fr/ou-donner

ou par téléphone au  0800 109 900
(service et appel gratuit). 

Nous comptons sur vous !

Pour toute information sur les dons et les collectes :
https://dondesang.efs.sante.fr
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L’Association Communale de Chasse Heulinoise (ACCH) 

nous fait découvrir la chasse au bâton. 

Alors pourquoi parle-t-on de chasse au bâton…?

Et bien tout simplement parce que nos chasseurs 

partent sans fusil mais avec un bâton de marche et 

quelques chiens !

La raison d’être de cette pratique n’est pas forcément 

de « prendre » d’ailleurs. Une sorte de « no kill » qui 

s’adapte aux besoins environnementaux actuels. 

Pas de tir, pas de bruit : la chasse au bâton s’apparente 

finalement à une longue marche silencieuse au milieu 

des vignes et du marais heulinois. Très sportive, elle 

requiert de bonnes jambes pour pouvoir être le plus 

près possible des chiens. 

Le chasseur pourra alors apprécier le travail de ses 

chiens, et passer un moment passionnant avec eux, 

au milieu de cette nature apaisante et dans le respect 

de la conservation de la faune.

Julien KERVICHE

Conseiller délégué à la communication    .

ACTUALITÉS

Vente de fleurs
Pour la Toussaint, soutenez l’école !

La chasse au bâton
Une pratique pour la beauté  
du travail des chiens

Renseignements :
apel.stjoseph.lch@gmail.com

Comme chaque année depuis plus de 30 ans, l’as-

sociation des parents d’élèves de l’école Saint -Joseph 

(APEL) organise une vente de fleurs de la Toussaint. 

Une vingtaine de parents bénévoles vont se relayer pen-

dant trois jours pour accueillir ceux qui souhaitent ache-

ter des fleurs pour leurs proches. Environ 300 plantes 
multi couleurs vous y attendront. 

Les bénéfices de cette vente financent chaque année 

du matériel et certains travaux dans l’école en par-

tenariat avec l’OGEC. 

C’est un moment chaleureux, de partage et de ren-

contres entre générations. 

Rendez-vous rue des Juyons de 10h à 12h et de 14h 
à 18h le 28, 29 et 30 octobre.

Chez nos Aînés, association et service d'aide à la 

personne, depuis 35 ans sur la Communauté de 

Communes Sèvre et Loire, organise son Assemblée 

Générale annuelle. 

Les membres du conseil d'administration ont le plaisir 

d'inviter Particuliers Employeurs, Salariés du Particu-

lier Employeur, Partenaires à notre assemblée générale 

annuelle. 

Nous aurons le plaisir de vous présenter les nouveaux 

membres bénévoles de Chez nos Aînés ! 

L'assemblée générale se clôturera par un pot de 

l'amitié.

Rendez-vous le lundi 21 octobre, 19h, Petite Salle 

Santo Amaro, 13 rue des loisirs, La Chapelle-Heulin. 

Depuis septembre, votre entreprise de prestation à domi-

cile située aux ragonnières vous propose un nouveau 

service de garde d’enfants de + 3 ans.

Nous pouvons intervenir selon vos besoins, de 8h à 

20h, ainsi que les dimanches et jours fériés.

N'hésitez pas à nous contacter.

Chez nos aînés 
Venez à l'assemblée générale

La Vie Comme d’Hab’
Un nouveau service garde d’enfant

Contact  :
02 40 36 44 69 - contact@chez-nos-aines.fr

Contact  :
06 43 68 01 12 

Chers amis et archers,

La section tir à l’arc de l’Amicale Laïque de la Cha-

pelle-Heulin a repris les cours le mardi 24 sep-

tembre 2024. 

Elle est ouverte à tous les archers adultes, désireux 

d’une pratique UFOLEP détente et loisir. Vous pourrez 

faire du tir sur blason en salle mais aussi en extérieur.

Un certificat médical est obligatoire, le matériel est prêté 

pour commencer les séances. 

Renseignements : 
Cyrille LAURENT - 06 19 33 12 52 - tiralarc@lalch.org
Plus d’informations sur le site : www.lalch.org

ALCH - Tir à l'arc
C'est la reprise !

Les entraînements se déroulent au complexe spor-

tif Adrien Babonneau dans la petite salle du gymnase 

de La Chapelle-Heulin. Les Mardis de 19h30 à 21h00 

pour les séances adultes/prés-adultes (18 ans)

Amicalement ,

L'ALCH   .
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